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NOTE DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

·A 1' issue de consultations avec les membres du Conseil de securite, le 
iPx:esident du Conseil a fait la declaration suivante, au nom de ce dernier, a 
:.s.a 3:l78e seance, le 26 fevrier 1993, dans le cadre de l 'examen par le Conseil 
de la question intitulee "Agenda pour la paix: diplomatie preventive, 
retablissement de la paix et maintien de la paix" : 

"Le Conseil de securite a poursuivi l'examen du rapport du Secretaire 
general intitule 'Agenda pour la paix' (S/24111). 

Le Conseil de securite accueille favorablement les observations 
contenues dans !'Agenda pour la paix au sujet de !'assistance humanitaire 
et de ses rapports avec le retablissement ,de la pad.x,, .le maintien de la 
paix et la consolidation de 1:a paii:11 notamment 1"88 obsenr.ations formulees 
dans les )Paragrafhes ·29,, 4.0 et :5-ii a ·5.9. II note ,gue,, dims ce,rtai'l!l.s cas 
particul·ier.s., il •peut y ;avoi:r .un Tun ,etroi.t •.qui ,existe .entre lies besoins 
,,erd.1tigues ·d ':assrs:tanae ·humani,taiire (et l·es •menaces a la paia: et :a la 
~r:i..t;e 'i:nternat:i.onales .. 

A•cet egard, le Conseil de securite note !'opinion du Secretaire 
gen-.ral selon laguelle une assistance humanitaire consentie de fac;on 
iepartlale ~ourrai~ revitir une importance determinante pour la 
diplomatie prev3~tive. 

Rappelant sa declaration sur l'etnblissement des faits (S/24872), 
faite apropos de !'Agenda pour la paix, le Conseil souligne !'importance 
des considerations hwnanitaires dans les situations de conflit et 
recommande done gue la dimension humanitaire soit prise en compte dans la 
planification et l'envoi de missions d'etablissement des faits. Il 
considere en outre gu'il est necessaire de prendre cette dimension en 
compte dans la collecte et !'analyse d'informations et il encourage les 
Etats Membres interesses a communiguer au Secretair~ general et aux 
gouvernements concernes des informations humanl:ta.:i.:r:e·s pertinentes. 
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Le Conseil de securite note avec preoccupation l'apparition de 
crises humanitaires, y compris des deplacements massifs de population, 
qui constituent des menaces a la paix et a la securite internationales, 
ou aggravent les menaces existantes. A cet egard, il est important de 
tenir compte des considerations et indicateurs humanitaires dans le 
contexte des moyens d'information destines aux systemes d'alerte rapide 
vises aux paragraphes 26 et 27 de l'Agenda pour la paix. Le Conseil 
souligne le role du Departement des affaires humanitaires dans la 
coordination des activites des organismes et des services techniques des 
Nations Unies. Il estime qu'il faut systematiquement avoir recours aces 
moyens avant qu'une situation d'urgence ne se declare pour faciliter la 
planification de mesures visant a aider les gouvernements a prevenir les 
crises qui pourraient compromettre la paix et la securite internationales. 

Le Conseil de securite prend note de la collaboration constructive 
qui existe entre l'ONU et divers mecanismes et organes regionaux, dans 
leurs domaines de competence respectifs, pour ce qui est de detecter les 
situations d'urgence humanitaire et d'y faire face, afin de regler les 
crises d'une fac;on adaptee a chaque situation. Le Conseil note egalement 
le role important joue par les organisations non gouvernementales, en 
etroite cooperation avec l'ONU, pour fournir une aide humanitaire dans 
.'.e.s situations d' urgenc~ de par le monde. Le Conseil se felicite de 
c:tn:.t;e cooperation et invite le Secretaire general a etudier plus avant 
les moyens de la developper, de maniere a renforcer la capacite de l'ONU 
a prevenir les situations d'urgence et a y faire face. 

Le Conseil expr·ime sa preoccupation devant la frequence accrue 
d'actes d~liberes visant a entraver la distribution de secours 
humanitaires et d' acta-'., d~ violence dlriges contre le personnel 
humanitaire, ainsi qu•? d'actes de detournement de l'assistance 
humanitaire6 dans de nombreuses parties du monde, en particulier dans 
l'ex-Yoagos1avie, en Iraq et en Somalie, ou le Conseil a demande que le 
personnel ait acces, ~~ toute securite, aux populations touchees pour 
distribuer 1 'aide :hwria:c:ltc\ii:-e, Il souligne la necessite d'une protection 
adequate, du personnel participant bUlC operations humanitaires, 
conformement aux normes et principes pertinents du droit international. 
Le Conseil consiuere qua cette question appelle une attention urgente. 

Le Conseil de securite considere que l'assistance humanitaire 
devrait aider a jeter les bases d'une stabilite accrue, grace au 
relevement et au devaloppement. Il note done qu'une planification 
adequate est importante dans la fourniture de l'assistance humanitaire, 
de maniere a accroitre les chances d'amelioration rapide de la situation 
humanitaire. Il note aussi cependant que les considerations humanitaires 
pourraient devenir importantes OU continuer a l'etre pendant les periodes 
ou les resultats des efforts de maintien de la paix et de retablissement 
de la paix commencent a se consolider. Le Conseil considere done gu'il 
importe d'assurer une transition sans heurts de la phase des secours 
d'urgence a celle du developpement et note que la fourniture d'une 
assistance humanitaire coordonnee est l'un des instruments essentiels de 
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consolidation de la paix dont dispose le Secretaire gen~~81. En 
particulier, il souscrit pleinement awe observations formulees par 
celui-ci au paragraphe 58 de l'Agenda pour la paix concernant le probleme 
dea mines et l'invite a accorder a cette question une attention 
particuliere. 

Le Conseil de securite a !'intention de poursuivre son e~amen du 
rapport du Secretaire general, ainsi que le President l'a dit dans sa 
declaration du 29 octobre 1992 (S/24728)." 
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